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Jeudi, le 20 janvier 2011, nous avons transmis au Bureau des audiences publiques sur 

l’environnement une copie du Mémoire de la Corporation d’aménagement et de 

développement du Massif du Sud (CADMS) relativement au projet éolien Massif du Sud. 

  

Nous avons toutefois observé que deux erreurs se sont glissées à l’intérieur de ce 

document. Il faut remplacer les pages 3 et 8 par celles en fichier joint. 

  

  

  

  

Nous vous remercions de votre collaboration. 

  

Clément Fillion, directeur général  
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